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4.1 Démission

Monsieur Kavanagh peut démissionner de son poste 
de membre de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Kavanagh consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, monsieur Kavanagh aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et sui-
vant les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II 
des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Kavanagh demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Kavanagh se termine le 6 août 2019. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
monsieur Kavanagh recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 713-2017, 4 juillet 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Jean-Pierre Ouellet comme recteur de l’Université 
du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation de 
l’assemblée des gouverneurs, après consultation de l’uni-
versité constituante concernée, du corps professoral de 
celle-ci et des groupes ou associations déterminés par 
règlement de l’assemblée des gouverneurs, il doit s’occu-
per exclusivement du travail et des devoirs de sa fonction 
et son traitement est fi xé par le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Pierre Ouellet a été 
nommé recteur de l’Université du Québec à Rimouski 
par le décret numéro 672-2012 du 27 juin 2012, que son 
mandat viendra à échéance le 31 août 2017 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé le renouvellement du mandat de monsieur Jean-
Pierre Ouellet au poste de recteur de l’Université du 
Québec à Rimouski;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE monsieur Jean-Pierre Ouellet soit nommé de nou-
veau recteur de l’Université du Québec à Rimouski pour 
un mandat de cinq ans à compter du 1er septembre 2017 et 
que son traitement annuel soit fi xé à 179 592 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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